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OBSERVATOIRE DE DEVELOPPEMENT LOCAL

Outils d’aide à la prise de décision,

DE RENFORCEMENT DE CAPACITES POUR ELABORER,
 METTRE EN ŒUVRE ET EVALUER

 LES POLITIQUES URBAINES DE REDUCTION DE LA PAUVRETE EN AFRIQUE
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Contexte :

En juin 1996 à Istanbul s’est  tenu la deuxième Conférence des Nations Unies sur les Etablissements Humains (Habitat II). A l’instar de ce qui s’est fait pour Rio, une première évaluation de la mise en œuvre des recommandations du Programme pour l’Habitat (Agenda Habitat) a été faite en 2001, cinq ans après Habitat II. 
C’est dans ce contexte que le Programme des Nations Unies pour les Etablissement Humains (PNUEH-Habitat) a créé un Observatoire Mondial Urbain (OMU). L’ OMU a décidé de mettre en place un réseau d’observatoires urbains à travers le monde, tant au niveau national que local (ville). 

Au terme d’un processus d’appel d’offre, Habitat a sélectionné trois institutions dont Enda RUP, pour jouer le rôle d’institution partenaire de formation à un niveau régional et appuyer la mise en place d’observatoires de développement local. 

Cette première phase  consistait à renforcer les capacités des acteurs nationaux et locaux (depuis  l’année 2000, l’équipe de ENDA a eu à former plus de 120 décideurs et techniciens dans la sous-région provenant notamment de communes et de ministères, des ONG, OCB, du secteur privé etc.) et à aider à la mise en place des observatoires dans les 5 pays (Bénin, au Burkina Faso, au Cameroun, au Mali, au Maroc et au Sénégal). 
Enda, au terme de cette phase de renforcement de capacités a procédé à une évaluation qui a fait ressortir plusieurs contraintes pour la bonne marche des observatoires. Parmi ces contraintes on peut citer : 

· Déficit de moyens (ex : absence de matériels informatiques pour la gestion de la base de données dans plusieurs communes, etc.),

· Déficit en ressources humaines qualifiées,

· Absence de cadre concertation multi acteurs,

· Déficit d’informations fiables pouvant aider à la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de politiques de développement local qui repondent aux besoins et priorités des populations.

Fort de ce constat, Enda avec l’appui de ses Partenaires (ASDI, Coopération française) a tenté de contribuer à rendre plus fonctionnel les observatoires existants dans les 5 pays  et en à mettre en place dans 6 autres pays (Mauritanie, Cap Vert, Djibouti, Ethiopie et Kénya).

Les objectifs :

L’objectif principal de ce processus est de contribuer et de renforcer l’émergence d’une meilleure gestion urbaine avec une planification participative en vue de réduire la pauvreté.

1. Chaque observatoire constitue un organe d'appui et de conseil pour les décideurs, en matière:
· de planification participative, par le diagnostic de situations données ; élaboration, suivi et évaluation de politiques urbaines et au moyen d’outils d'aide à la décision (indicateurs urbains, enquêtes du niveau de satisfaction des populations, capitalisation d’expériences, moniteur urbain, …).
· de communication, par la création d’un site sur Internet http://www.ovaf.net, qui rassemble toutes les informations produites ;
2.  Le but de ces espaces est de :

· renforcer le dialogue société civile / autorités locales et administratives

· avoir une meilleure connaissance et une meilleure prise en compte des points de vue des populations sur la gestion de leur ville, avec une attention particulière pour les groupes les plus vulnérables (jeunes et femmes, notamment) ;

· amener les populations à participer, à leur niveau, à l’effort commun de développement de leur ville ;
· identifier et valoriser de nouvelles potentialités humaines dans la ville 
· favoriser l’échange d’expériences ;
Les enjeux :

· Planification participative
Les observatoires doivent permettre aux décideurs de définir des plans de développement de la commune, ou de planifier leur mise en œuvre avec clarté, sur la base d’indicateurs précis.
Exemple social : actuellement, dans la commune, 75 % des habitants ont accès à l’eau potable ; la ville se fixe pour objectif de faire passer ce taux à 80% d’ici la fin de l’année, via un programme de branchements sociaux dans tels et tels quartiers.
Pour les partenaires au développement, ceci peut constituer un témoignage supplémentaire de l’engagement de la commune dans l’amélioration des conditions de vie des habitants.
· Communication
Les observatoires donnent aux communes l’opportunité de mettre sur Internet des informations pertinentes. Ceci permet, par exemple, de valoriser les potentialités économiques de la commune auprès d’investisseurs 
Les observatoires constituent l’un des moyens privilégiés que le PNUEH-Habitat a utilisé pour l’évaluation de la mise en œuvre d’Habitat II qui a eu lieu en juin 2001 (Istanbul+5). A cet effet, 32 indicateurs universels ont été définis et sont recueillis par les villes de tous les pays du monde, en vue de comparer l’évolution des performances réalisées par ces différentes villes depuis 1996
. Ceci permettra au monde entier d’effectuer des comparaisons entre les performances réalisées par Ouagadougou et Dakar, par exemple, ou entre Marseille et Thiès… Il s’agit également d’identifier les besoins des villes. 
Sur le plan politique, la participation des institutions centrales et locales à ce processus est stratégique auprès de la communauté internationale. Et chaque ville a son rôle à jouer dans ce processus. 
Qu’est-ce qu’un observatoire de développement local ?

Un observatoire de développement local est un cadre de recueil d’informations, d’échanges, de réflexion et d’analyse, destiné à appuyer les différents acteurs dans leur tâche de gestion de la localité.

· Un instrument d’appui porte principalement sur la prise de décision, l’élaboration de politiques.

· Une systématisation d’activités plus ou moins connues de tous.

· Des activités menées sur une base participative.

Les activités mise en œuvre au cours du processus 

Au cours du processus de mise en œuvre des observatoires, les activités suivantes ont été développées :

· L'institutionnalisation du processus des observatoires : l'objectif visé est d’institutionnaliser le processus afin de faciliter  l’appropriation et d’assurer la pérennisation par les institutions partenaires. Des protocoles d’accord ont été signés avec les institutions suivantes : Sénégal (avec le Ministère de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire, la ville de Dakar, la ville de Pikine, la ville de Bignona, la ville de Rufisque et la ville de Guédiawaye), Cameroun (avec le Ministère de la ville et de la communauté urbaine de Yaoundé), Bénin (avec le Ministère de l'environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme, et la Circonscription Urbaine de Cotonou) Burkina Faso (avec le commune de Koudougou), Mauritanie (la Commune de Boghé), Cap Vert (Commune de Praia et de Santa Catarina).  

· Le renforcement des capacités  locales  et  le  renforcement  du  dialogue  inter acteurs  en  milieu urbain par la mise en place de cadre de concertation au niveau national, communal et local (cadre de concertation de quartier). 

· La production d'outils d'aide à la décision (indicateurs, capitalisation d'expériences, les enquêtes de satisfactions, moniteur urbain) 

· La création de base de données locales (un site Web a été crée, la mise en ligne de l'ensemble des données recueillies dans la sous région d'Afrique Francophone, avec une facilité de comparaison des données entre les différentes de la sous région). Le lancement officiel du site web (http://www.ovaf.net) a été fait à Dakar 

· Un séminaire régional de lancement d'un réseau d'observatoires urbains francophones a été organisé  en avril 2000  à Dakar, en collaboration avec le Ministère de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire (MUAT) et l'Association des Maires du Sénégal (AMS).  Par ailleurs, deux séminaires d’échanges et d’évaluation ont eu lieu en 2002 et 2005.

· L'équipement informatique : toutes les institutions qui ont signé le protocole d'accord ont bénéficié d'un équipement informatique. 

· Les séminaires de formation ont pour objectifs de renforcer les capacités des acteurs nationaux et locaux en vue d'une meilleure gestion de la ville. 
· La capitalisation des expériences positives et des bonnes politiques et législations au niveau local,

· Dialogue sur les politiques : Dialogue politique au niveau local : cas de Dakar et de Koudougou, consultation nationale sur la production sociale de l’habitat, consultation régionale sur « les Droits humains et accès aux services d’eau, d’assainissement et d’hygiène dans la production sociale de l’habitat »,
· Utilisation des outils d’aide à la prise de décision : L’analyse du contenu de la presse au niveau du Sénégal, l’appui à la mise œuvre de quelques politiques à travers des actions d’assainissement à Yoff, lancement des campagnes sur la sécurité de l’occupation foncière et immobilière et sur la bonne gouvernance ;

· Atelier de planification participative, en collaboration avec les les differents partenaires et acteurs locaux des ateliers de planification ont été organisés.
· La partcipation aux Fora internationaux (Forum Mondial de Johannesburg, Forum urbain Mondial de Barcelone, Forum Modial de l’Eau et de l’Assainissement Wash etc)
�   Ces 32 indicateurs ont trait à six grandes thématiques : l’habitat, le développement social et la réduction de la pauvreté, la gestion de l’environnement, le développement économique, la gouvernance et la coopération internationale. 


Exemples d’indicateurs : le rapport entre le prix du logement et les revenus des populations ; la mortalité infantile pour les enfants de moins de 5 ans ; la croissance de la population de la ville ; la consommation d’eau par personne et par jour ; le temps de transport moyen entre le domicile et le lieu de travail ; etc.
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